
POLITIQUE – PRINCIPES RÉGISSANT L’EXERCICE DU DROIT 
DE VOTE DANS LES SOCIÉTÉS COTÉES EN BOURSE 

PR–07 RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS 

PR–07-03 Régimes de retraite 

Nous sommes en faveur d’une divulgation complète et transparente des modalités des régimes 
de retraite et autres avantages sociaux.  

Nous appuyons le principe selon lequel les prestations de retraite sont basées sur le salaire de 
base des dirigeants, et non sur la partie variable de leur rémunération. 
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